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Décision n° 1172 Décisions concernant les Services Etat

n° 1172
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 13 juillet 1965
Numéro JO Date du numéro
n° 8 du 01/08/1965 1 ao(t 1965

TEXTE INTEGRAL

Le milicien de 2° classe Omar Gueleh lltreh, Mle 2626, de la 1 Compagnie de Milice a Dikhil, est licencié par mesure disciplinaire
a compter du 10 juillet 1965. Lintéressé étant licencié disciplinairement, ne peut prétendre a aucune indemnité.
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